
 

DURÉE :  
7 heures (1 jour) 

 
EFFECTIF :  
08 personnes minimum 
15 personnes maximum 

 
PRÉ-REQUIS : 
Savoir parler et lire le français 
Être amené à utiliser ou manipuler des 
produits désinfectants dans le cadre 
professionnel 
 

INTERVENANT :  
Formateur agréé Certibiocide 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Cours sous forme de diapositives 
Quizz de fin de séquences 
Echanges d’expériences 
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
Evaluation théorique (QCM) 
Validation conforme aux exigences 
réglementaires du Certibiocide 
 

NATURE DE LA SANCTION DE LA FORMATION : 
Attestation de réussite au QCM 
Attestation de stage 
 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 
 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION :  
- Identifier le cadre réglementaire applicable aux produits biocides désinfectants 
- Comprendre les risques pour la santé humaine et l’environnement 
- Choisir les produits et méthodes de désinfection adaptés 
- Mettre en œuvre un protocole de désinfection efficace et sécurisé 
- Adopter les bonnes pratiques de prévention des risques et de gestion des déchets 
 

PERSONNES CONCERNÉES : 
- Chefs d’entreprise 
- Artisans 
- Techniciens 
- Agents d’entretien et de maintenance 
- Personnel amené à manipuler, utiliser ou distribuer des produits biocides désinfectants 
 

PROGRAMME : 
- Contexte et enjeux liés à l’utilisation des produits biocides 
- Cadre réglementaire européen et français (Certibiocide, AMM, FDS, étiquetage…) 
- Définitions et typologie des produits biocides 
- Microorganismes (bactéries, virus, moisissures) et principes de désinfection 
- Choix des produits et des méthodes de traitement  
- Protocoles d’hygiène et mise en œuvre des traitements 
- Risques pour la santé humaine (toxicité, expositions, EPI, conduite à tenir) 
- Prévention des risques professionnels 
- Risques environnementaux et bonnes pratiques 
- Gestion, stockage et traçabilité des déchets biocides 

FORMATION certibiocide : 
désinfectant 
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Nos formations comportent des activités pratiques nécessitant des capacités physiques adaptées. Toute situation de handicap 
doit être signalée préalablement à l’inscription afin d’évaluer les possibilités d’aménagement et les conditions d’accueil.    


